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APPEL A CANDIDATURE CHADIEU, ARTS DE PLEINE NATURE 2011 

 

La Ligue de l’Enseignement du Puy de Dôme renouvelle l’évènement d’arts de pleine 

nature, Chadieu, arts de pleine nature en 2011. 

 

 Cet appel à projet concerne la recherche d’un artiste pour cette exposition. 

 

FAL 63 

Service culturel Service culturel 

21 place Delille 

63000 Clermont-Ferrand 

04 73 91 00 42 
 

artsplastiques@fal63.org 

 

Délégué culturel : 

Cyril Do Duc 

 

Coordination : 

Vincent Landry 

04 73 14 19 17 

artsplastiques@fal63.org 

 

Site : www.culturefal63.org  

 

Coordinatrice du centre de 

Chadieu : 

Lydie Gérard 

04 73 39 57 30 

chadieu@free.fr 

mailto:artsplastiques@fal63.org
mailto:artsplastiques@fal63.org
../Chadieu%202010/Appels%20à%20projets/Artistes/www.culturefal63.org
mailto:chadieu@free.fr
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Le projet d’arts de pleine nature 

 

Depuis 2004, le service culturel de la FAL63 propose une rencontre artistique et insolite en milieu naturel : Chadieu, Arts de pleine 

nature. Lors de cet évènement qui se déroule entre mi-avril et fin juin nous laissons carte blanche à trois artistes afin qu’ils 

investissent ce parc et nous livrent leurs visions de cet environnement et ce qu’il suscite en eux.  

 

Ce projet d’exposition en plein air comporte plusieurs dimensions.  

 

C’est d’abord l’occasion pour ces artistes de prendre possession d’un lieu et de s’exprimer sans contraintes (thématique libre mais 

respect de l’environnement). 

 

Le projet intègre aussi une dimension éducative forte. Il prend toute son importance dans l’accompagnement que la FAL met en 

place en direction des groupes (adultes et enfants, centres de loisirs et écoles...). En plus de visites guidées, nous proposons des 

ateliers de pratique, en lien avec l’exposition (plus de 3500 enfants accueillis depuis 2004). Les artistes qui le souhaitent peuvent eux 

aussi animer des ateliers rémunérés. 

 

Enfin, tout en  valorisant la création contemporaine, il permet de développer le potentiel d’un site naturel en lui apportant une 

vocation culturelle et d’offrir à un public varié et de tout âge une rencontre avec des artistes de notre temps et leurs créations. 

 

http://www.culturefal63.org/
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Le site 

 

Chadieu est un parc naturel public situé à 20 km au sud de Clermont - Ferrand sur la commune d’Authezat. Bordé par l’Allier, la 

forêt alluviale qui longe le parc constitue un milieu naturel préservé. Elle est composée d’essences variées, une richesse et une 

variété devenues rares sous la pression humaine. Le parc est largement parcouru par les promeneurs et les randonneurs (une 

randonnée de deux heures au départ de Chadieu propose une boucle par le village classé de Montpeyroux). 

Chadieu c’est également un centre d’accueil niché au cœur d’un site naturel. Géré par la FAL 63, il accueille des centres de loisirs, 

des groupes scolaires et aussi des adultes pour des activités en lien avec la nature. Parcours d’orientation, découvertes 

scientifiques ou pratiques sportives sont ainsi proposées sur le site. 

 

Outre sa forêt, l’endroit est composé d’un château, d’écuries et d’un parc arboré, ensemble aménagé au XIXe siècle. A l’époque 

de  sa création, les propriétaires ont utilisé l’eau et le pendage naturel du terrain dans la partie ouest de la propriété afin 

d’aménager des captages de sources, des cascades et des décors de rocailles pour agrémenter les promenades. Ces eaux 

étaient ensuite récupérées pour irriguer les champs et la partie est du parc.  

Aujourd’hui ce dispositif a presque entièrement disparu. La forêt proche de l’Allier est préservée de toute intervention humaine afin 

de laisser une zone protégée pour la faune et la flore. Dans la partie ouest, une mare « scientifique » a été aménagée pour 

accueillir des groupes d’élèves. Le bassin, face au château, a été restauré ; les écuries réaménagées pour l’accueil des centres de 

loisirs et les groupes.  

 

Le parc est bien pensé en termes d’aménagement architecturé et naturel dans un souci parfois pédagogique, écologique ou 

financier. 

Vous pouvez télécharger un pack de photos du site à cet endroit. (Fichier Zip)

http://www.culturefal63.org/img/user/File/Arts%20plastiques/Chadieu/Photos-parc-Chadieu_web.zip
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L’appel à candidatures pour l’exposition 

 

 

Pour l’exposition, nous n’imposons aucune thématique particulière, les œuvres  intégrant l’histoire du site dans sa relation 

entre nature et environnement, entre l’homme et son milieu seront privilégiés, ainsi que les pratiques proches du Land Art. 

 

L’artiste proposera une ou plusieurs œuvres qui seront exposées en pleine nature à partir de la mi-avril jusqu’au 31 août 2011. 

Aucune thématique n’est imposée, les seules contraintes sont le respect de l’environnement ainsi que la durabilité de 

l’œuvre. En effet, les œuvres devront résister aux intempéries relatives à leurs situations, en plein air (vent parfois violent, 

pluie). 

 

• Le projet « Chadieu, Arts de pleine nature » se déroulera entre la mi-avril et le 31 août 2011. 

 

•L’artiste sélectionné sera de préférence  résidant en région Auvergne voir dans un département limitrophe.  

 

• Les pratiques artistiques proches du Land Art seront privilégiées lors de la sélection. 

 

• Rémunération : L’artiste recevra une somme forfaitaire de 450€ pour sa participation à l’exposition. Des frais de 

déplacement et de matériel pourront être pris en charge. Par ailleurs, si l’artiste sélectionné est en mesure de proposer et 

d’animer des ateliers de pratique pendant la durée de l’évènement, il recevra une somme de 60€ par atelier. 
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Informations pratiques 

 

Les artistes intéressés doivent envoyer avant le 1er avril 2011 à : Ligue de l’Enseignement - Service EJC – Vincent Landry- 21/25 Place 

Delille - 63 000 Clermont- Ferrand ou artsplastiques@fal63.org (dossier par mail de préférence): 

 

- Une proposition de projet (pas nécessairement finalisée), 

- Un texte expliquant sa démarche générale,  

- Un CV détaillé, 

- Tout document jugé utile pour présenter son travail. 

 

 

mailto:artsplastiques@fal63.org

